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Abréviations

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
AUNS Aktion für eine unabhängige und neutrale Schweiz
NGO Nichtregierungsorganisation
SiK-NR Sicherheitspolitische Kommission des Nationalrates
KFOR Kosovo Force
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
NATO North Atlantic Treaty Organization
GSoA Gruppe für eine Schweiz ohne Armee
SOG Schweizerische Offiziersgesellschaft

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
ASIN Action pour une Suisse Indépendante et Neutre
ONG Organisation non gouvernementale
CPS-CN Commission de la politique de sécurité du Conseil national
KFOR Force pour le Kosovo
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
GSsA Groupe pour une Suisse sans Armée
SSO Société Suisse des Officiers
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Chronique générale

Armée

Activités internationales

L’année sous revue a vécu au rythme des votations sur l’armement et l’entraînement
des soldats suisses à l’étranger, soit principalement les contingents de volontaires
helvétiques à pied d’œuvre au Kosovo, actifs dans la reconstruction du pays sous
protection des troupes allemandes et autrichiennes. La votation portait sur deux
articles de la réforme de la loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire (LAAM),
acceptée par le Parlement en 2000 après de vifs débats. Un double référendum avait
été alors initié des deux pôles de l’échiquier politique : d’un côté, les mouvements de
gauche et le GSsA; de l’autre, les nationalistes de l’Association pour une Suisse
Indépendante et Neutre (ASIN), proches de l’UDC. Si les deux mouvements refusaient
unilatéralement, mais pour des raisons idéologiques différentes, le premier article de la
révision – la possibilité pour les troupes sur place de se défendre de leur propre chef,
et de ne plus dépendre de la protection d’un tiers –, seule l’ASIN rejetait le second
arrêté – l’opportunité pour les soldats suisses de poursuivre un entraînement à
l’étranger. En début d’année, les deux mouvements ont déposé à Berne respectivement
54'000 et 65'000 signatures. Pour l’ASIN, la révision aurait été contraire à l’esprit de la
Constitution fédérale qui interdit de se mêler des conflits extérieurs. Selon le GSsA, elle
aurait participé à la consolidation d’Armée XXI et à des dépenses militaires
somptuaires, alors que la coopération suisse devrait selon lui passer en priorité par les
ONG à l’œuvre sur le terrain.
Le gouvernement, Samuel Schmid en tête, est rapidement monté au front pour
défendre son projet. Il a du affronter une campagne très vive, principalement
orchestrée par l’ASIN et animée par Christoph Blocher (udc, ZH). Via une importante et
spectaculaire opération d’affichage – des rangées de tombes symbolisant les futurs
soldats suisses tombés à l’étranger –, les opposants ont placé le débat sur le plan
émotionnel. Argument récurrent: l’adhésion, voire l’asservissement à l’OTAN en germe
dans un éventuel oui, a constitué la pierre angulaire de l’ASIN comme du GSsA. Alors
que ce dernier investissait dans la bataille plus de CHF 200'000, l’ASIN a en revanche
déboursé officiellement CHF 1.5 millions, même si plusieurs sources ont évalué au
double son engagement financier. Dans le camp adverse, la principale contribution est
venue du lobby patronal Economiesuisse. Pour le gouvernement, Samuel Schmid a
dénoncé une «campagne intolérable», parlant du populisme et du manque
d’objectivité des partisans du non que le Conseiller fédéral a traité de «menteurs», en
réponse aux arguments selon lesquels un vote positif aurait entraîné la fin de la
neutralité suisse et son entrée à l’OTAN. Quelques jours plus tôt, le DDPS avait annoncé
avoir reçu des menaces de mort à l’encontre de Samuel Schmid, preuve du climat
hautement émotionnel de ces votations. Le chef du DDPS a dû mener une campagne
inconfortable contre son parti – UDC –, dont les délégués réunis en assemblée avaient
refusé à 80% les deux articles de la révision. 
Tandis que l’UDC s’engageait activement contre la révision de la LAAM, le oui a pu
compter sur le soutien des autres partis gouvernementaux : les radicaux et le PDC se
sont engagés en sa faveur, alors que le PS, très partagé sur la question au niveau
romand, a finalement apporté son soutien après de longs débats. A l’Assemblée
fédérale, 142 parlementaires se sont rassemblés en comité pour soutenir le
gouvernement dans sa campagne pour le oui: une vingtaine de socialistes et 9 membres
de l’UDC en faisaient partie. La Société suisses des officiers (SSO) s’est aussi prononcée
pour l’armement des soldats à l’étranger, alors que ces mêmes soldats, à travers une
pétition adressée aux parlementaires, ont recommandé le oui, fustigeant au passage la
campagne «primitive» de l’ASIN. Dans le camp des opposants, des forces politiques
traditionnellement en conflit se sont retrouvées au coude à coude pour l’occasion:
l’UDC, l’ASIN, l’Union démocratique fédérale (UDF), les Démocrates suisses, le GSsA, les
Verts et les Femmes socialistes ont fait campagne pour le «non». L’Union syndicale
suisse s’est abstenue de toute recommandation de vote. 

«Loi fédérale sur l’armement et l’administration militaire (LAAM) (Armement)».
Votation du 10 juin 2001.

Participation: 42.5%
Oui: 1'002'271 (51.0%) 
Non: 963'336 (49.0%) 

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 10.06.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, PS (7*), PL, PEP; Economiesuisse, USAM, USP, CSC
– Non: UDC (8*), PE (5*), PdL, Lega, PdT, DS, UDF; ASIN
– Pas de mot d’ordre : USS<br>
*Recommandations différentes des partis cantonaux

«Loi fédérale sur l’armement et l’administration militaire (LAAM) (Coopération en
matière d’instruction)». Votation du 10 juin 2001.

Oui: 1'001'300 (51.2%)
Non: 956'496 (48.8%)

Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, PS (9*), PL, PEP; Economiesuisse, USAM, USP, USS, CSC
– Non : UDC (5*), PE (5*), PdL, Lega, PdT, DS, UDF; ASIN
*Recommandations différentes des partis cantonaux

Appelé aux urnes le 10 juin, le peuple a accepté la révision de la loi militaire: 51% de oui
pour le premier article (armement des soldats suisses à l’étranger) et 51.2% en faveur
du second (coopération en matière d’instruction). Un vote extrêmement serré qui a dû
compter sur une participation moyenne: 42.5%. Face à un objet qui touchait au thème
polémique de la neutralité helvétique, les votants se sont exprimés sur un axe
idéologique plus que géographique ou linguistique. Le fréquent fossé entre la Suisse
romande et alémanique s’est refermé pour l’occasion, et ni le clivage ville-campagne, ni
les différences entre les classes d’âge et les sexes n’ont eu d’effets notables. Le front
du refus s’est plutôt développé dans les régions périphériques: Suisse centrale, Valais,
Grisons et Tessin ont exprimé un non «conservateur» marqué par l’attachement à
l’idée de neutralité suisse, alors que Jura et Genève ont pu s’appuyer sur les nombreux
votes traditionnellement antimilitaristes. Le Tessin remporte deux records pour cette
votation: celui du plus haut pourcentage de non (63%), et celui de la plus faible
participation (27.4%). Il apparaît que l’aspect idéologique de la votation a efficacement
rebondi sur les consignes des partis: 61% des sympathisants du PS ont voté oui, alors
que 74% des partisans de l’UDC ont suivi les recommandations officielles du parti. De
plus, les analyses ont montré que les Suisses n’ont pas fait de différence entre les deux
objets du volet militaire de la votation: les votants se sont principalement déterminés
sur le chapitre «armement», puis ont voté à l’identique sur le second objet. Enfin, un
tiers des opposants au projet ont placé des raisons pacifistes en première explication
de leur choix. 
En tant que membre du gouvernement et conseiller fédéral le plus impliqué dans les
enjeux de ces votations serrées, Samuel Schmid a jugé bon de rappeler que ce résultat
positif n’était en rien synonyme d’une adhésion à terme à l’OTAN, ni d’un abandon de la
neutralité helvétique. Le gouvernement a transmis en septembre le texte de l’arrêté
fédéral sur la participation de la Suisse à la Force multinationale de maintien de la paix
au Kosovo (KFOR) (MCF 01.055). Celui-ci prolonge le mandat des soldats suisses
jusqu’en 2003, allouant pour la période un budget de CHF 70.5 millions. Le texte
prévoit aussi d’augmenter de 40% le contingent de la Swisscoy, de 160 volontaires pour
l’année sous revue à 220 personnes au maximum. Dès octobre 2002, les volontaires
porteront une arme personnelle et seront épaulés par la présence de cinq chars. 1

En visite de travail à Paris, le chef du DDPS Samuel Schmid a évoqué avec son
homologue français Alain Richard la possibilité d’un exercice commun entre la Suisse
et la France en 2004, sur les modèles des exercices de sauvetage «Léman 1» et «Léman
2», en 1997 et en 1999. La mise sur pied d’un «Léman 3» avait alors été envisagée pour
2001, mais le calendrier politique – le vote conflictuel sur l’envoi des soldats armés à
l’étranger – avait finalement fait renoncer les autorités militaires à cette éventualité.
Les autorités françaises ont aussi profité de la venue à Paris de Samuel Schmid pour
s’aligner comme probable fournisseur des nouveaux système électroniques d’aide au
commandement budgétisés dans le programme d’armement 2001 (voir infra). 2

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 16.11.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Le secrétaire général de l’OTAN, l’Ecossais George Robertson, a rencontré les
conseillers fédéraux Micheline Calmy-Rey et Samuel Schmid à l’occasion d’une visite
officielle à Berne à la mi-octobre. Ils ont notamment évoqué le futur du Partenariat
pour la paix (PPP) au moment où l’organisation s’élargissait. George Robertson a
souligné l’importance du PPP face aux nouveaux défis, dont le terrorisme. Les deux
ministres ont manifesté leur volonté de poursuivre et de renforcer l’engagement de la
Suisse au sein de cette enceinte de coopération entre pays membres et non membre
de l’alliance atlantique. 3

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 14.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

Le centre d’instruction de cette troupe a été déplacé de Bière (VD) à Oberdorf (OW) dès
le premier avril de l’année sous revue. Sa construction s’est toutefois déroulée tout au
long de l’année et il a été inauguré début décembre. Le conseiller fédéral Samuel
Schmid a effectué une visite au Kosovo au début du mois de mars et a annoncé sa
volonté de s’engager, devant le parlement et le gouvernement, pour un prolongement
de cette mission jusqu’à fin 2005. Le huitième contingent a été engagé au début du
mois d’avril et se composait de 208 soldats, dont 9 femmes. Il a été remplacé par le
neuvième, fort de 203 soldats dont 15 femmes, à la mi-octobre.
C’est à la mi-mars que le Conseil fédéral a annoncé sa décision de prolonger
l’engagement de la « Swiss Company » (Swisscoy) jusqu’à fin 2005. L’engagement de
cette unité au sein de la Force multinationale de maintien de la paix Kosovo Force
(KFOR) devait être soumis à l’approbation du parlement. Au niveau du financement,
c’est grâce à un effort fourni par le DFAE que le département de la défense pourra
prendre en charge l’intégralité de cet engagement (environ CHF 40 millions par année).
En participant à hauteur de CHF 10.5 millions au financement des trois centres de
promotion de la paix de Genève (pour le contrôle démocratique des forces armées, de
politique de sécurité et de déminage humanitaire), jusqu’alors principalement à charge
du DDPS, le ministère des affaires étrangères a permis une libération de moyens à celui
de la défense. La nature de la mission, accomplie par un effectif maximal de 220
militaires au Sud-Ouest du Kosovo (secteur de Prizren), n’a pas été modifiée dans le
message. 
La prolongation de l’engagement a été acceptée à l’unanimité par la chambre haute
durant la session d’été. Quant au rapport sur l’état et les perspectives de la mise sur
pied de structures civiles devant progressivement remplacer les engagements militaires
au Kosovo, présenté au parlement en fin d’année 2002 (02.087), elle en avait déjà pris
acte en mars de l’année sous revue. Au Conseil national, le renouvellement de
l’engagement militaire, ainsi que le rapport, ont été traités en un seul débat. Les
représentants du peuple ont pris acte de ce dernier document et l’Arrêté fédéral sur la
participation suisse à la KFOR a été soutenu par 116 voix (dont 38 ps, 26 prd, 23 pdc, 13
udc, 7 pe, 5 pl) contre 32 (dont 26 udc, 2 pe, 1 ps). Le Zurichois Ulrich Schlüer (udc) a
adressé, sans succès, une proposition minoritaire visant à une fin définitive de
l’engagement au sein de la KFOR pour le 31 décembre 2004. Il a estimé que cette
mission n’avait aucun but politique, que la volonté d’établir un Kosovo multiethnique
était insensée et que son financement n’était plus défendable. Les groupes radical,
démocrate-chrétien, socialiste et libéral ont soutenu la majorité de la commission et le
Conseil fédéral. Le neuchâtelois Fernand Cuche a fait part des divisions internes du
groupe écologiste sur le sujet. Le conseiller fédéral Samuel Schmid a rappelé devant le
plénum que cette région se trouvait directement dans notre environnement sécuritaire
et qu’il était dans notre intérêt d’entreprendre quelque chose. 4

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 05.12.2003
ROMAIN CLIVAZ

Le neuvième contingent de la SWISSCOY, engagé depuis mi-octobre 2003 au Kosovo, a
été remplacé par le dixième contingent début avril 2004. Après avoir reçu en octobre la
visite du conseiller fédéral Samuel Schmid, chef du DDPS, le dixième contingent a été
relevé à son tour et remplacé à partir du 7 octobre par le onzième contingent. 5

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 05.10.2004
ELIE BURGOS

Les cantons et la Confédération ont décidé de discuter de la répartition des rôles et
de la collaboration entre l’armée et la police, et se sont donnés un an pour trouver des
réponses à des questions pratiques telles que la formation commune ou la dispense
des policiers de service militaire. Deux groupes de travail ont été créés à cet effet sous
la houlette du chef du DDPS, Samuel Schmid, et du président de la Conférence des
directeurs cantonaux de justice et police. Les travaux ont débuté au mois d’août de
l’année sous revue et se poursuivront jusqu’à l’été 2006. 6

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 01.07.2005
ELIE BURGOS
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Le conseiller fédéral Samuel Schmid et la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey ont
dû s’expliquer devant la Commission de politique étrangère du Conseil des Etats (CPE-
CE) de l’engagement, au mois de septembre 2006, et sans consultation préalable du
parlement, de soldats suisses armés pour la protection de l’ambassade de Suisse à
Téhéran. Cet engagement, qui a nécessité 30 soldats sur une période de trois mois
environ (pas plus de dix étant toutefois engagés en même temps), aurait dû être ratifié
par le parlement lors de la session qui l’a suivi; or, cela n’a pas été le cas. De fait, si la
CPS-CE n’a pas critiqué le principe même de cet engagement, elle a reproché au
Conseil fédéral de l’avoir caché au parlement (qui l’a appris par la télévision
alémanique). Au mois de juin, le Conseil fédéral a remis au parlement son rapport relatif
à cet engagement. Ce dernier a pris acte de ce rapport. 7

RAPPORT
DATE: 08.06.2007
ELIE BURGOS

Au vu de la détérioration de la situation sur le terrain, le conseiller fédéral Samuel
Schmid a décidé de rappeler pour le 1er mars 2008 les deux officiers d’état-major
collaborant avec l’International Security Assistance Force (ISAF) en Afghanistan. 8

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 22.11.2007
ELIE BURGOS

Au Conseil national, les débats ont été très partagés et plusieurs minorités se sont
formées. Une minorité verte emmenée par Josef Lang (pe, ZG) a proposé de n’entrer en
matière sur aucun des trois projets, estimant que ceux-ci contribuaient à renforcer la
militarisation de la sécurité intérieure et, d’autre part, que les militaires n’ont pas les
compétences acquises par les policiers et les douaniers en matière de sécurité civile.
Deux autres minorités formées par la gauche et les Verts ont demandé le renvoi des
projets 1 (AMBA CENTRO) et 3 (TIGER/FOX), respectivement. La minorité Günter (ps, BE)
a ainsi demandé le renvoi du premier projet au Conseil fédéral en le chargeant de
confier aux cantons et aux villes concernés un mandat de prestation prévoyant
d’augmenter les effectifs de leurs corps de police dans le cadre de la surveillance des
ambassades. Elle estimait également que l’assistance de l’armée dans le cadre de cette
protection ne devait être accordée que dans des cas exceptionnels. Une minorité
emmenée par Hans Widmer (ps, LU) demandait quant à elle le renvoi du troisième
projet au Conseil fédéral, chargeant ce dernier de confier aux cantons un mandat de
prestation en matière de sécurité dans le trafic aérien, avec obligation d’augmenter
leurs effectifs de police. Suivant l’avis de la majorité de la commission, les partis
bourgeois se sont prononcés en faveur de l’entrée en matière sur les trois projets,
soulignant l’importance de ces trois arrêtés fédéraux et rejetant l’argument de
militarisation de la société avancé par les opposants. Le plénum a finalement voté
l’entrée en matière par 131 voix contre 30, puis rejeté les deux propositions de renvoi
par 105 voix contre 62 et 108 voix contre 63, respectivement. Lors de la discussion par
article, une minorité Boris Banga (ps, SO) a proposé d’augmenter les effectifs du Corps
des gardes-frontière de 200 fonctionnaires, en reprenant les postes de la sécurité
militaire, afin de s’assurer que seuls des spécialistes seraient formés aux fonctions de
garde-frontière. Les députés ont toutefois rejeté cette proposition par 96 voix contre
57, suivant l’avis du conseiller fédéral Samuel Schmid, qui estimait qu’une telle décision
ne pouvait être prise dans le cadre de ce projet. Au vote sur l’ensemble, le Conseil
national a adopté les trois projets, dans des proportions deux tiers/un tiers, Verts et
socialistes s’opposant en bloc à chaque projet. 9

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 19.12.2007
ELIE BURGOS

Au cours de l’année sous revue, les chambres ont examiné l’arrêté fédéral concernant la
prolongation de la participation de la Suisse à la Kosovo Force multinationale (KFOR).
Au Conseil national, UDC et Verts ont proposé, pour des raisons différentes toutefois,
de ne pas entrer en matière sur ce projet. Une minorité emmenée par Josef Lang (pe,
ZG) a proposé de suspendre la décision sur cet arrêté, jusqu'à ce que la nouvelle
situation en matière de droit international public soit clarifiée et, dans le cas d'une
indépendance du Kosovo, jusqu'à ce qu'un nouveau mandat soit adopté par l'ONU. Une
minorité emmenée par Roland Borer (udc, SO) – finalement devenue une proposition
subsidiaire, pour le cas où la proposition de la minorité I serait repoussée – a proposé
de suspendre l'engagement de la Swisscoy jusqu'à ce qu'une analyse juridique ait été
effectuée, portant sur la déclaration unilatérale d'indépendance du Kosovo et ses
conséquences sur la compatibilité entre l'engagement de la Swisscoy et le principe de
neutralité. Le conseiller fédéral Samuel Schmid et les orateurs des groupes radical-
libéral, PDC et socialiste ont indiqué de leur côté que, vu le grand nombre de Kosovars
et de Serbes vivant en Suisse, l’intérêt était grand à ce que la situation dans les Balkans
se stabilise. Les députés ont finalement décidé d’entrer en matière sur le projet par 98
voix contre 75, rejetant ensuite les propositions de minorité Lang et Borer par 104 voix

AUTRE
DATE: 05.03.2008
ELIE BURGOS
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contre 80 et 111 voix contre 72, respectivement. Lors de la discussion par article, une
minorité Borer (udc, SO) a proposé que l’engagement de l’armée pour le soutien de la
KFOR prenne définitivement fin au 31 décembre 2009. Les députés se sont toutefois
ralliés à l’avis de la majorité de la commission et du Conseil fédéral et ont rejeté cette
proposition par 103 voix contre 75. Par 94 voix contre 74, ils ont également rejeté la
proposition, soutenue par l’UDC, visant à biffer la possibilité de renforcer, par 50
personnes au maximum et pour une durée de deux mois, le contingent actuel de
220 personnes, afin d’assurer la sécurité et la gestion de l’infrastructure nécessaires à
la mission. Au vote sur l’ensemble, l’arrêté fédéral a été adopté par 95 voix contre 78,
malgré l’opposition des Verts et de l’UDC. 10

Organisation militaire

Le projet, truffé de sujets hautement sensibles, a été en grande partie traité par les
chambres au cours de l’année sous revue. Au Conseil national, le deux projets ont tout
d’abord fait l’objet de deux propositions: l’une de non-entrée en matière, déposée par
Theophil Pfister (udc, SG), et l’autre de renvoi au Conseil fédéral (assortie du mandat de
renforcer le système de milice et de rendre l’instruction et l’engagement à l’étranger de
la troupe plus restrictifs), déposée par Peter Föhn (udc, SZ). Ces deux propositions
reprenaient les positions de l’UDC dans le domaine de la sécurité refusant, d’une part,
l’engagement de l’armée suisse à l’étranger et, d’autre part, de s’écarter du principe de
l’armée de milice. Ces propositions ont toutefois été rejetées par le plénum,
respectivement par 116 voix contre 28 et par 125 voix contre 35. L’entrée en matière
acquise, les débats ont porté sur la LAAM et plus particulièrement sur les services
d’instruction effectués à l’étranger. Une majorité de la commission, constituée de
représentants du groupe UDC et des Verts, a tout d’abord proposé d’abandonner le
projet de réforme qui visait à donner au Conseil fédéral les compétences légales pour
organiser tout ou partie des services à l’étranger si l’objectif de la formation ne peut
être atteint en Suisse. Une minorité emmenée par Hans Widmer (ps, LU) souhaitait, de
son côté, restreindre ces services aux engagements relevant du service de promotion
de la paix ou aux missions de police aérienne. Une seconde proposition de minorité
Engelberger (prd, NW) proposait quant à elle de suivre le projet du Conseil fédéral.
Cette dernière proposition a finalement été adoptée par le plénum, par 107 voix contre
37. Par ailleurs, une minorité de la commission emmenée par Josef Lang (pe, ZG) et
Christian Miesch (udc, BL) s’est opposée à ce que le personnel militaire ait une
quelconque obligation d’effectuer des services d’instruction et des engagements à
l’étranger dans le cadre de la promotion de la paix et du service d’appui. Malgré la
défense apportée par le conseiller fédéral Samuel Schmid à la position du
gouvernement et le soutien des groupes démocrate-chrétien et radical-libéral, cette
proposition de minorité a été approuvée par 68 voix contre 60, de même que celle qui
visait à ce que les engagements à l’étranger prévus pour plus de 3 semaines soient
soumis à l’approbation préalable de l’Assemblée fédérale (79 voix contre 74), rejetant au
passage les solutions proposées par la majorité de la commission (engagement de plus
de 3 mois) et par le Conseil fédéral (engagement de plus de 6 mois). Concernant la
question des services d’appui en faveur des autorités civiles, le plénum a adopté, par 75
voix contre 66, une proposition de minorité Voruz (ps, VD) qui visait à exclure les
services d’appui prévisibles et de longue durée. Suivant l’avis de sa commission par 84
voix contre 77, le plénum a également retiré au gouvernement la compétence
d’astreindre les spécialistes civils du DDPS à effectuer des services d’appui à l’étranger.
Au vote sur l’ensemble, le projet a été adopté par 115 voix contre 69. 11
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